
INSTANTANÉ DU TRAFIC MARITIME

Aléas Enjeux • �Population
• Environnement  
• Activités économiques

Tout ce qui peut être endommagé 
par une pollution 
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Distance 
du DST 

d’Ouessant : 
environ

250 km 

Principales matières 
dangereuses 

transportées en 
entrée ou sortie  

du port de Lorient :  
produits pétroliers  

et gaz naturel

2nd  
courant de marée  

le plus fort d’Europe :  
le courant de la Jument

3
sites Seveso  

sur des communes littorales 
dont le dépôt pétrolier  

du port de Lorient

Nombreuses  
routes maritimes : 
commerce, pêche, 

plaisance, dessertes 
de passagers reliant 
les ports et les îles

Le Morbihan n’est pas à proximité 
immédiate de grandes routes 
maritimes (rail d’Ouessant). Il n’en est 

pour autant guère éloigné. Au large des côtes 
morbihannaises, nombre de navires circulent 
pour rallier le port de Lorient mais aussi celui 
de Nantes – Saint-Nazaire. Ainsi au-delà du 
transport maritime, une multiplicité d’usages se 
côtoient sur le plan d’eau.

Le risque de pollution maritime lié 
au trafic maritime est donc toujours 
présent et augmente significativement 

en cas de conditions météorologiques dégradées.

CE QU’IL FAUT RETENIR
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• Trafic maritime
• �Sources potentielles  

et autres activités polluantes 
• �Accidents et pollutions maritimes 
• �Conditions météorologiques 

Tout ce qui peut causer  
la survenue d’une pollution 

Sources : CDPMEM 56 chiffres 2022,  
CRC Bretagne Sud chiffres 2013, nuitées 
touristiques en Morbihan 2021, port de Lorient, 
repères chiffres clés CCI Bretagne 2020

PÊCHE

1 200
pêcheurs pros 
dont pêcheurs 

à pied

290
navires

4 500
emplois filière 
pêche dans le 
département

2
criées 

(Lorient et 
Quiberon)

69,5
millions  
d’euros 

de vente

CONCHYLICULTURE

336
entreprises

9
bassins 

conchylicoles

PORTS ET 
TRANSPORT MARITIME

+ de 1
million 

de passagers 
transportés  
vers les îles

1
port de  

commerce 
(Lorient)

2 667 315 
tonnes 

Une diversité 
géomorphologique   
littorale (falaises, 

côtes sableuses, côtes 
vaseuses, zones 
portuaires, etc.)

Nombreuses 
aires marines 

protégées (Natura 
2000, Parc Naturel 

Régional, etc.)

64 
communes 

littorales dont  

9  
communes 
insulaires

2nd 
plus grand linéaire 

côtier français :

1 444 km
(© SHOM)

NAUTISME

7 000
places 

portuaires

45
centres 

nautiques

1
école  

nationale  
de voile

481
entreprises

2 600 
emplois

1er

département 
nautique de 

France

Une pollution 
maritime au large 

du département aurait un impact  
significatif : conséquences dramatiques 

sur le tourisme, diminution des ressources 
alimentaires, interdiction des activités,  
conséquences à long terme sur les milieux et 
les espèces, méfiance des consommateurs, etc.

Ces impacts seraient exacerbés par 
rapport à la catastrophe de l’Erika. 

En effet, depuis 1999, la population  
littorale a augmenté et l’économie 

maritime s’est développée vers 
les zones rétro-littorales.

CE QU’IL FAUT RETENIR

Perception

Les trois pollutions les plus marquantes : 
Erika, Amoco Cadiz, Prestige

Selon les acteurs du territoire :
Le risque de pollution pour le département 
du Morbihan est élevé

Avec des pollutions maritimes qui arrivent 
à terre plusieurs fois par an

Des pollutions toujours aussi fréquentes, 
voire  de plus en en plus fréquentes pour un 
certain nombre de professionnels de la mer

Et des pollutions  
toujours aussi dangereuses

CE QU’IL FAUT RETENIR

Gestion • �Répartition des rôles et responsabilités 
• �Moyens humains et matériels disponibles
• �Niveau de préparation 

Tout ce qui peut être mis en œuvre  
pour se préparer et gérer une pollution

La pollution maritime n’est pas 
considérée comme un risque 
majeur comme le sont les inon-

dations, les feux de forêt, le risque  
sismique ou le radon.

Quelle que soit l’ampleur de la 
pollution, la commune touchée 
aura à réagir et à engager des 

moyens pour lutter contre celle-ci, avec 
le soutien des EPCI.

75 % des communes littorales 
du département ont un PCS, 
mais un PCS ne comporte pas 

obligatoirement un volet pollution mari-
time même pour une commune littorale.

Face à une pollution maritime, 
même de moindre ampleur, les 

communes littorales du Morbihan sont 
globalement peu préparées. 

CE QU’IL FAUT RETENIR

LE PRÉFET 
DE ZONE Renforts possibles : 

EPCI, département, 
Région, moyens privés

LE PRÉFET MARITIME

Coordonne les opérations 
en mer, dirige les opérations 

de lutte, adapte le niveau 
de réponse de l’ORSEC 

maritime à la gravité 
de l’évènement

Pouvoir réglementaire, 
pouvoir d’intervention 

pouvoir de coordination 
de l’action de l’État en mer

Volet POLMAR 
de l’ORSEC maritime

Moyens d’intervention 
coordonnés en mer, équipe 
de gestion d’intervention, 
moyens de l’État (Marine 

Nationale), associatifs (SNSM), 
privés, étrangers, etc.

LE MAIRE LE PRÉFET DE DÉPARTEMENT

Directeur des Opérations 
de Secours (DOS) 

sur sa commune dans 
la limite de ses moyens

Pouvoir de police générale 
(sauvegarde de la 

population, sécurité 
et salubrité publiques), 
compétences spéciales 
(ports communaux, etc.)

Plan Communal 
de Sauvegarde

(Volet Infra POLMAR)

Moyens Communaux 
(humains et matériels), 

réserve Communale 
de Sécurité Civile

Directeur des Opérations 
de Secours (DOS) 

si plus de deux communes 
sont touchées (appréciation 

au cas par cas) et que 
les moyens de celles-ci 

ne suffisent pas

En charge de l'ordre public, 
de la sécurité et de la 

protection des populations

Dispositif ORSEC départe-
mental POLMAR Terre

Correspondant POLMAR, 
Service Interministériel 

de Défense et Protection 
Civile, moyens des 

administrations,
stocks Interdépartementaux 

POLMAR sur demande 
au préfet de zone

Pollution d’ampleur 
exceptionnelle :

en coordination tout 
au long de la crise

Janvier 2014 | Ria d’Etel 
Seringues

Décembre 2019 | Plouhinec 
Balise cardinale canadienne
 
Juin 2022 | Île de Houat 
Chute d’un Fenwick® dans le port

Novembre 2022 | Quiberon 
Échouement navire de pêche  
+ déconstruction sur site

Novembre 2022 | Bangor 
Boule de 45 kg d’huile végétale 

2023 | Morbihan et façade atlantique 
GPI (Granulés de Plastique Industriel)

TOURISME

75%  
des flux 

touristiques  
vers le littoral 

54,9%  
en juillet 
et août

30,9
millions  

de nuitées 
en 2021 

82%  
des 

hébergements 
implantés sur 
les communes 

littorales

EMR
ÉOLIEN

1
site en cours 

d’étude  
(entre Groix  
et Belle-Île- 

en-Mer)

Pollution  
en mer

Pollution sur le  
littoral

Données issues des résultats  
d’une enquête menée auprès  
de collectivités littorales et  
des professionnels de la mer du 
Morbihan (janvier-février 2023)

QU’ENTENDEZ-VOUS PAR POLLUTION MARITIM
E ?

FAUSSES POLLUTIONS

ATTENTION

Tourbe

Lichen

Bloom planctonique

En moyenne  

2 à 2,20 m
de houle 

avec un maximum de  

10 à 20 m  
en cas de grosses 

tempêtes
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Pollution 
maritime :  

de quoi 
parlons- 

nous ?

Une analyse 
du risque : 
pour quoi 

faire ?

Les pollutions maritimes, ce ne sont pas que des 
hydrocarbures mais aussi des produits chimiques 
qui, au-delà des atteintes considérables à l’envi-
ronnement et aux activités économiques, consti-
tuent une mise en danger des populations.

Au-delà des notions juridiques de pollution et 
de déchet souvent restrictives, les communes 
doivent gérer tout ce qui s’échoue sur les plages : 
hydrocarbures, conteneurs, marchandises dan-
gereuses ou non, faune polluée, explosifs, billes 
plastiques, etc. C’est pourquoi, l’action de Vigipol 
concerne tous les arrivages à la côte, causés par 
une activité humaine en mer, le transport maritime 
en premier lieu, et qui ne relève pas de pollution 
chronique. 

POLLUTION MARITIME  
OU POLLUTION MARINE, 

QUELLE DIFFÉRENCE ?

Les deux appellations sont 
correctes. Mais selon les 

interlocuteurs et l’objet visé,  
l’une ou l’autre expression  

est employée.

La pollution maritime s’attache  
à la source de cette pollution, 

à son origine : les activités 
maritimes, c’est-à-dire les 
activités humaines en mer.

La pollution marine quant à elle 
fait référence à l’objet :  

une pollution du milieu marin.

Il faut donc retenir  
que maritime renvoie  

aux causes de la pollution  
et marine aux conséquences.

?
LE SAVIEZ-VOUS ?

2 �objectifs  
principaux

CONNAÎTRE

Disposer d’une vision globale  
du risque de pollution maritime 

au niveau départemental

Comprendre les enjeux  
et les priorités

MOBILISER 

Sensibiliser les collectivités  
et tous les acteurs du littoral  
à l’importance de se préparer  

face au risque de pollution 
maritime 

MOBILISERCONNAÎTRE

POLLUTION MARITIME

Le Morbihan : 
un département à risque ?

# AnaRisque 56
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Si la pollution est  
en mer :

Appeler le CROSS (196)

Si la pollution est  
à terre :

Ne pas s’approcher

Prévenir :
	• �Pour des produits dangereux ou inconnus : les pompiers (18)

	• �Pour des produits explosifs : la police/gendarmerie (17)
	• �Pour des oiseaux en détresse : le centre de soins le plus proche
	• �Pour des mammifères marins vivants ou morts :  

PELAGIS (05 46 44 99 10)

Empêcher les gens d’approcher jusqu’à l’arrivée des secours

Alerter la mairie  
et Vigipol (02 96 15 84 90, pollution@vigipol.org)

QUE FAIRE FACE UN 

ARRIVAGE À LA CÔTE ?

PLUS D’INFOS SUR : MARS 2023

 www.vigipol.org
Email : vigipol@vigipol.org
Tel : +33 (0)2 96 15 84 90

Ce projet a été :

+ �réalisé dans le cadre  
du DLAL-FEAMP  
2014-2020 

+ �accompagné par  
les GALPA des pays  
de Auray-Vannes  
et Lorient-Quimperlé
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